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Arrêté n°2025-17-0796 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Moulins Yzeure 

(Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de madame Isabelle DOMENECH-BONNET et de monsieur Gilbert 

ROSNET, au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale 

de santé ; 

 

Considérant la désignation de madame Chantal LE BOUGUENEC, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

Considérant les désignations de madame Chantal BADIN et de monsieur Jean MACIOLAK, au titre de 

représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Allier. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0110 du 18 mars 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Moulins Yzeure- 10 avenue du Général 

de Gaulle – BP 609 - 03006 MOULINS Cedex, établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Pierre-André PERISSOL, maire de la commune de Moulins ; 

 

• Madame Dominique LEGRAND, représentante de la commune de Moulins ; 

 

• Madame Nicole TABUTIN et monsieur Pascal PERRIN, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Moulins Communauté ; 

 

• Monsieur Julien CARPENTIER, représentant du président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Mesdames les docteurs Abla-Djidjoë ANTHONY-MOUMOUNI et Sylvie GRGEK, représentantes 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Monsieur Guillaume MAILLARD, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Stéphanie MINARD et monsieur Éric DAGOIS, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Isabelle DOMENECH-BONET et monsieur Gilbert ROSNET, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Chantal LE BOUGUENEC, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Madame Chantal BADIN et monsieur Jean MACIOLAK, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 



 

 
 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 03/10/2025
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